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Mission 

Par le biais de ses activités dans le domaine de la 
transplantation, le Conseil de l’Europe contribue 
activement, depuis 1987, à la mise en œuvre de normes 
élevées de protection de la santé publique et de promotion 
des droits de l’homme et la dignité humaine. 

Depuis 2007, le secrétariat en charge des activités liées à 
la transplantation d’organes, de tissus et de cellules a été 
transféré à la DEQM1, et le Comité européen sur la 
transplantation d’organes (CD-P-TO) est chargé du pilotage 
et de la coordination des actions du Conseil de l’Europe2 
dans ce domaine. 
 
Ce comité est composé de représentants des Etats 
membres du Conseil de l’Europe parties à la convention 
relative à l’élaboration d’une Pharmacopée européenne, 
des pays observateurs, de la Commission européenne, de 
l’Organisation Mondiale de la Santé, des représentants des 
comités pertinents du Conseil de l’Europe (Comités de la 
Santé et pour la Bioéthique) et de plusieurs organisations 
non gouvernementales. 
 

Comité européen sur la transplantation d’organes 
(CD-P-TO) 

Le Comité d’experts sur les aspects organisationnels de la 
coopération dans le domaine de la transplantation 
d’organes (CD-P-TO) a été créé suite à la 3ème Conférence 
européenne des ministres de la Santé (Paris, 1987) sur les 
aspects éthiques, organisationnels et juridiques de la 
transplantation d’organes. Le CD-P-TO s’engage à : 
 examiner les questions liées à la transplantation 

d’organes, de tissus et de cellules, notamment pour ce 
qui est des normes de qualité et de sécurité ainsi que 
de leur application, 

 examiner les structures d’organisation en matière de 
transplantation d’organes en vue de les améliorer et de 
traiter les causes de la carence d’organes, 

 développer les liaisons entre les organismes d’échange 
dans toute l’Europe, 

 proposer des normes d’éthique, de qualité et de 
sécurité pour les pratiques professionnelles, 

 surveiller les pratiques en Europe et évaluer les risques 
liés à la transplantation, 

 conseiller le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe 
sur les recommandations nécessaires dans le domaine, 

 garantir le transfert et le développement de 
connaissances des experts à travers des formations et 
par le biais de réseaux, 

                                                 
1 La Direction Européenne de la Qualité du Médicament & Soins de 
Santé contribue à la protection et la promotion dans le domaine de 
la santé publique et de la santé animale en Europe à travers 
l’établissement de normes de qualité exigeantes pour : 
* les médicaments à usage humain et vétérinaire, 
* la transfusion sanguine et la transplantation d’organes, 
* l’utilisation sûre et appropriée des médicaments. 
2 Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l’Europe 
veille au renforcement de la démocratie et des droits de l’homme à 
l’échelle du continent. Il contribue à l’élaboration de réponses 
communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés à ses 47 
États membres. 
3 Fondation pour l’aide aux malades chroniques à mobilité réduite et 
la promotion du don et de la transplantation d’organes. 
 

 contribuer à sensibiliser les citoyens au don et à la 
transplantation d’organes, 

 aider les États membres à améliorer les services de 
transplantation d’organes par la promotion du principe 
d’un don non rémunéré et basé sur le volontariat. 

Le Comité se réunit au moins une fois par an, pendant 2 
jours. 

Résolutions et recommandations récentes 

 Elaboration de 2 résolutions en collaboration avec le 
Comité Directeur pour la Bioéthique du Conseil de 
l’Europe (CDBI) sur la question des donneurs vivants en 
transplantation rénale et en transplantation hépatique, 
respectivement adoptées par le Comité des Ministres le 
26 mars 2008 et le 12 mars 2008. 

 Recommandation Rec (2006) 15 du Comité des Ministres 
aux Etats membres sur le contexte, les fonctions et les 
responsabilités d’une organisation nationale de 
transplantation (ONT). 
 

Textes décisifs 

 Mandat adopté le 16 février 2010 par le Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe 

 Convention d’Oviedo et son protocole additionnel relatif 
à la transplantation d’organes et de tissus d’origine 
humaine 

 Étude conjointe du Conseil de l’Europe et des Nations 
Unies sur le trafic d’organes, de tissus et de cellules et la 
traite des êtres humains aux fins de prélèvement 
d’organes (2009) 
http://www.coe.int/t/dghl/monitoring/trafficking/default
_FR.asp 

 

Grands évènements 

 2011 : 13ème Journée Européenne du Don et de la 
Transplantation d’Organes, organisée par un groupe 
d’experts Transplantation du Conseil de l’Europe, les 
hôpitaux universitaires de Genève, les fondations AGIR3 
et FAIRTRANSPLANT, le 22 Octobre 2011, à Genève 
(Suisse) 

 2010 : réunion plénière du CD-P-TO à Tbilissi (Géorgie) 
et élaboration du programme de travail du comité de 
pilotage pour son premier mandat (jusqu’à fin 2012) 

 Célébration de la Journée Européenne du don d’organes 
et de la greffe, accueillie et organisée par l’Association 
géorgienne des Transplantologistes, le 23 octobre 2010 
à Tbilissi (Géorgie) 

 Célébrations autour de cette Journée en Slovénie, 
Croatie, Slovaquie, République tchèque et Autriche, en 
octobre 2010 

 Célébration de la Journée Européenne du don d’organes 
et de la greffe, organisée et coordonnée par Deutsche 
Stiftung Organtransplantation, le 4 octobre 2009, à 
Berlin (Allemagne). 

 

Publications Récentes 

 « Guide sur la sécurité et l’assurance de qualité de la 
transplantation d’organes, de tissus et de cellules » 4ème 
édition, 2010 ; publication en français et en russe 
prévue en 2011. 

 Publication de l’étude 2009 sur les données chiffrées 
internationales du don et de la transplantation d’organes 
dans l’édition 2010 de « Transplant Newsletter » 
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